
STATIONNEMENT RESIDENTIEL DANS LA VILLE D’ETTELBRUCK

Le «Stationnement Résidentiel» couvre toutes les 
rues reprises sur le plan au verso. 
Le «Stationnement Résidentiel» est soumis à des régimes 
spécifiques.
Les secteurs de transition sont indiqués sur les sous-titres des 
panneaux de signalisation.

Qui est résident ?

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ 
au registre de la population

Qui a droit à une vignette?

/ƘŀǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜόǎύ 
immatriculée(s) à son nom avec un maximum de deux numéros 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƛƎƴŜǘǘŜΦ

Quel sont les prix des vignettes

Chaque ménage a droit à 2 vignettes  au prix annuel de
42ϵpar vignette et à une troisième vignette au prix de 48ϵ.

Les vignettes sont établis annuellement pour le 1 avril
[Ŝǎ ǾƛƎƴŜǘǘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇŀȅŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ 
de 3,5ϵles deux premières et de 4ϵla troisième par mois restant.

Les vignettes résidentielles ne sont pas valables sur les parkings

Quels sont les Secteurs 

Rouge 
(RO)

Jaune 
(JA)

Orange 
(OR)

Brun  
(BR)

La vignette résidentielle donne droit au stationnement gratuit et sans limitation de la durée indiquée sur les sous-
titres des panneaux de signalisation sans pour autant dépasser 48 heures sur le même emplacement.

La durée de stationnement maximum autorisée    
est de 2 heures

du lundi au vendredi entre 08.00 et 18.00 heures 

Les  samedis entre 08.00 et 12.00 heures

Tarif:

Secteurs: Rougeet Parkings  1.00ϵpar heure

Secteurs: Orange et Jaune 0,75ϵpar heure

P&R Canal maximum 10 heures à 0.10ϵpar heure

Pour non - résidents

Stationnement autorisé avec 
disque maximum 2 heures

Parcomètre à 
distribution de 
tickets

tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǾƛƎƴŜǘǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ9ǘǘŜƭōǊǳŎƪ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻuverture 
lundi-mardi-jeudi et vendredi de 08.30 à 10.30 et de 14.00 à 15.00 heures le mercredi de 08.30 à 10.30 et de 16.00 à 18.00 heures
au Tel: 81 91 81 340 ou Fax: 81 91 81 310 ou email: agmu@ettelbruck.lu

mailto:agmu@ettelbruck.lu


Zone OR (brun)
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ
rue Dr Klein 
rue Prince Jean                 10-25
avenue J.F Kennedy         47-127

Zone JA (jaune)
rue de Bastogne            31-80
rue des Escaliers
rue de Feulen 
rue de Feulen Impasse 1
rue de Feulen Impasse 2
place de la Libération
rue de la Colline
rue du Coude
rue des Chariots
rue Neuve
rue du Commerce
rue de Warken 
rue des Romains             1-26
rue de la Synagogue
rue Pierre Wiser
rue Guillaume
rue Toni Schmit
Buchewee
rue Pierre Krack
rue de Welscheid           1-19
avenue Salentiny         20-169
impasse avenue Salentiny 

Zone RO (rouge)
rue de Bastogne            1-30
rue Michel Weber         1-60
Grand-rue
Wolteschbiechen
place de la Résistance
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎŀŘŜ
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘƻƛƭŜ
rue Abbé Muller
impasse Abbé Muller
rue Dr Herr
rue Dicks
rue Prince Jean            1-13
avenue Salentiny         1-19
avenue J.F. Kennedy    1-44
impasse J.F. Kennedy
rue Prince Henri
rue Michel Sinner
rue Michel Weiler
rue de la Gare
rue du Canal
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ

Zone BR (brun)
boulevard Grande-Duchesse Charlotte
avenue des Alliés
rue Jean Pierre Thill

Zone JA - RO - OR 
avenue Lucien Salentiny
rue Prince Jean

Stationnement résidentiel 
±ƛƭƭŜ ŘΩ9ǘǘŜƭōǊǳŎƪ

Les vignettes résidentielles ne sont pas valables sur les parkings


